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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LES ÉTATS DE 
GUERNESEY RELATIF À L’ACCÈS À DES PROCÉDURES AMIABLES 
EN CAS DE CORRECTION DES BÉNÉFICES D’ENTREPRISES 
ASSOCIÉES ET À L’APPLICATION DE L’EXEMPTION DE 
PARTICIPATION DES PAYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas et les États de Guernesey (ci-après dénommés « les 
Parties »),

Désireux de renforcer leurs liens économiques et d’encourager le commerce 
international,

Sont convenus de conclure le présent Accord, qui ne crée d’obligations que pour les 
seules Parties :

CHAPITRE PREMIER. IMPÔTS VISÉS ET DÉFINITIONS

Article premier. Impôts visés

Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et les bénéfices.

Article 2. Définitions

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente :

a. Le terme « les Pays-Bas » s’entend de la partie du Royaume des Pays-Bas qui 
est située en Europe, y compris sa mer territoriale et toute zone au-delà de la mer 
territoriale sur laquelle les Pays-Bas, en conformité avec le droit international, exercent 
leur juridiction ou leurs droits souverains;

b. Le terme « Guernesey » s’entend de Guernesey, Alderney et Herm, y compris la 
mer territoriale adjacente à ces Îles, en conformité avec le droit international;

c) Le terme « autorité compétente » s’entend :
i) Dans le cas des Pays-Bas, du Ministre des finances ou son représentant 

autorisé;
ii) Dans le cas de Guernesey, de l’Administrateur de l’impôt sur le revenu ou 

son délégué;
d. Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité.
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie 

contractante, tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie, au moment 
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considéré, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur de cette Partie prévalant 
sur celui qui lui est attribué par d’autres lois en vigueur dans cette Partie.

CHAPITRE II. CORRECTION DES BÉNÉFICES D’ENTREPRISES ASSOCIÉES

Article 3. Portée du chapitre II

1. Le chapitre II du présent Accord s’applique lorsque, aux fins de l’imposition, les 
bénéfices qui sont inclus dans les bénéfices d’une entreprise d’une Partie sont ou seront 
probablement inclus également dans les bénéfices d’une entreprise de l’autre Partie du 
fait que les principes énoncés à l’article 4 et appliqués soit directement, soit dans des 
dispositions correspondantes de la législation de la partie concernée, n’ont pas été 
respectés.

2. Le paragraphe 1 est également applicable lorsqu’une quelconque des entreprises 
concernées a subi des pertes au lieu de réaliser des profits.

Article 4. Principes applicables en cas de correction des bénéfices
d’entreprises associées

Lorsque :
a) Une entreprise d’une Partie participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Partie, ou que
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’une Partie et d’une entreprise de l’autre État 
Partie,
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui 
diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les 
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais 
n’ont pu l’être en fait en raison de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices 
de cette entreprise et imposés en conséquence.

Article 5. Disposition générale

Lorsqu’une Partie envisage de corriger les bénéfices d’une entreprise en application 
des principes énoncés à l’article 4 ci-dessus, elle informe en temps voulu l’entreprise de 
son intention et lui donne l’occasion d’informer l’autre entreprise de manière à permettre 
à celle-ci d’informer à son tour l’autre Partie. Toutefois, la Partie qui fournit cette 
information ne doit pas être empêchée d’effectuer la correction envisagée.

Article 6. Procédures amiables

1. Lorsqu’une entreprise estime que, dans l’un quelconque des cas auxquels le 
présent Accord s’applique, les principes énoncés à l’article 4 ci-dessus n’ont pas été 
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respectés, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législation interne de la 
Partie concernée, soumettre son cas à l’autorité compétente de la Partie dont son 
entreprise relève. Le cas doit être soumis dans les trois ans suivant la première 
notification de la mesure qui est contraire ou est susceptible d’être contraire aux principes 
énoncés à l’article 4. L’autorité compétente avise ensuite sans délai l’autorité compétente 
de l’autre Partie.

2. Si l’objection lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même en mesure d’y 
apporter une solution satisfaisante, l’autorité compétente s’efforce de résoudre le cas à 
l’amiable avec l’autorité compétente de l’autre Partie contractante en vue d’éviter une 
imposition non conforme au présent Accord. Nonobstant les délais prévus par la 
législation interne des Parties, l’accord ainsi obtenu est appliqué.

3. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord allant dans le sens des dispositions du paragraphe 
précédent.

4. L’autorité compétente d’une Partie n’est pas obligée d’entamer la procédure 
amiable s’il est décidé définitivement, au terme d’une procédure administrative ou 
judiciaire, que, par des actes donnant lieu à une correction des bénéfices au titre de 
l’article 4, l’une des entreprises concernées est passible d’une pénalité grave. Par ailleurs, 
l’autorité compétente d’une Partie n’est pas tenue d’entamer la procédure amiable si 
l’entreprise n’a pas fourni les documents internes ou les renseignements requis par la 
Partie procédant à la correction avant que ne soit finalisée l’évaluation dans laquelle la 
correction est incorporée.

5. Les Parties peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends, y compris l’arbitrage.

6. Nonobstant les paragraphes ci-dessus du présent article, les autorités 
compétentes des Parties peuvent mutuellement convenir de modifier les procédures 
prévues par le présent article compte tenu de l’évolution de la situation touchant tant la 
Convention de l’Union européenne Convention relative à l’élimination des doubles 
impositions en cas de correction des bénéfices d’entreprises associées que le débat 
portant sur la procédure amiable au sein de l’OCDE.

CHAPITRE III. APPLICATION DE L’EXEMPTION DE PARTICIPATION DES PAYS-BAS

Article 7. Règles régissant spécifiquement l’application de l’exemption de participation 
des Pays-Bas

S’agissant de participations à Guernesey, les autorités compétentes des Parties 
peuvent convenir de conditions applicables à l’exemption de participation des Pays-Bas 
en vue de prévenir la double imposition.
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CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES

Article 8. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après réception de la notification 
écrite par laquelle l’autre Partie indique que toutes les formalités juridiques requises pour 
l’entrée en vigueur ont été accomplies. L’Accord s’applique aux procédures visées au 
paragraphe 1 de l’article 6 engagées après son entrée en vigueur.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, le présent Accord n’entre 
en vigueur qu’après que l’Accord entre les États de Guernesey et le Royaume des Pays-
Bas relatif à l’échange d’informations en matière fiscale aura pris effet pour les affaires 
fiscales, pénales et civiles.

Article 9. Dénonciation

1. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans. Six mois avant 
l’expiration de cette période, les Parties se rencontrent pour décider de la prorogation de 
l’Accord et de toute autre mesure pertinente.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, l’Accord prend 
fin, sans notification de dénonciation, à la date d’expiration de l’Accord entre les États de 
Guernesey et le Royaume des Pays-Bas relatif à l’échange d’informations en matière 
fiscale.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par les Parties respectives, 
ont signé le présent Accord.

FAIT à St. Peter Port, en double exemplaire, le 25 avril 2008, en langue anglaise.

Pour le Royaume des Pays-Bas
J. C. DE JAGER

Pour les États de Guernesey
MICHAEL WILLIAM TORODE
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MEMORANDUM D’ACCORD

Guernesey et les Pays-Bas sont désireux de renforcer leurs liens économiques et 
commerciaux. Les deux Parties participent depuis longtemps aux efforts internationaux 
de lutte contre la criminalité financière et d’autres infractions, y compris la criminalité 
fiscale, et se reconnaissent mutuellement l’engagement de se conformer aux normes 
internationales relatives au blanchiment d’argent, au financement du terrorisme et à la 
réglementation financière.

Guernesey et les Pays-Bas sont déterminés à approfondir leur relation en coopérant 
aux fins d’accroître la transparence et d’élargir les échanges de renseignements sur des 
questions fiscales, ayant en vue également la réalisation d’un accord sur la double 
imposition, qui tienne compte des caractéristiques spécifiques des systèmes fiscaux des 
deux Parties. C’est pourquoi, la relation entre Guernesey et les Pays-Bas doit être 
renforcée, et continuer de l’être, à l’avantage mutuel des deux Parties.

Les Pays-Bas reconnaissent l’engagement de Guernesey à l’égard d’une politique 
visant à améliorer la coopération, qui s’est traduit notamment par la signature par 
Guernesey d’un Accord sur la fiscalité des revenus de l’épargne avec les Pays-Bas et 
chacun des autres États membres de l’Union européenne. Les Pays-Bas reconnaissent en 
outre l’engagement de Guernesey à l’égard des travaux du Forum mondial de l’OCDE 
sur la fiscalité, qui visent à mettre les différents acteurs au niveau mondial sur un pied 
d’égalité en matière de transparence et d’échange effectif de renseignements à des fins 
fiscales.

Guernesey et les Pays-Bas sont convenus d’introduire immédiatement :
– Un accord sur l’échange de renseignements en matière fiscale;
– Une procédure amiable en cas de correction de bénéfices d’entreprises 

associées;
– Une procédure amiable liée aux conditions d’application de l’exemption de 

participation des Pays-Bas et, sur cette base, un accord réciproque qui assurera 
l’application de l’exemption de participation des Pays-Bas conformément aux règles qui 
figurent dans la loi des Pays-Bas sur l’impôt sur le revenu des sociétés.

Dès que possible et de préférence au plus tard douze mois après la signature de ces 
accords, Guernesey et les Pays-Bas poursuivront les négociations dans le but de conclure 
un accord touchant les entreprises exploitant des navires ou aéronefs en trafic 
international.

Six mois après l’entrée en vigueur de ces instruments, les négociations se 
poursuivront sur les autres mesures nécessaires pour réduire les barrières fiscales non 
souhaitées et d’autres obstacles d’ordre fiscal à caractère discriminatoire qui peuvent 
figurer dans la législation fiscale des Parties. En vue de la reprise des négociations, 
Guernesey et les Pays-Bas examineront leurs systèmes fiscaux respectifs pour déterminer 
les barrières fiscales non souhaitées et d’autres obstacles sur lesquels il conviendrait de se 
pencher. Le moment venu, on entend intégrer les résultats partiels dans un accord sur la 
double imposition.
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Deux ans après la date d’entrée en vigueur des mesures signées ce jour, Guernesey et 
les Pays-Bas évalueront ensemble les résultats atteints et verront si d’autres mesures 
s’avèrent nécessaires.

Les communications officielles, notamment les demandes de renseignements, 
présentées au sujet des accords conclus ou conformément à ces accords, seront présentées 
sous forme écrite et adressées directement à l’autorité compétente de l’autre Partie, aux 
adresses indiquées ci-après ou à toute autre adresse notifiée par une Partie à l’autre de 
temps à autre. Toute communication ultérieure concernant des demandes de 
renseignements sera communiquée soit sous forme écrite soit sous forme orale, si cela est 
plus commode, entre les autorités compétentes ci-dessus mentionnées ou leurs 
représentants autorisés.

Pour Guernesey, l’adresse est la suivante :

The Administrator of Income Tax
Income Tax Office 
PO Box No. 37
Guernsey
GY13AZ

Pour les Pays-Bas, l’adresse est la suivante :

The Fiscal Information an Investigations Services/Economic Investigation Service
Belastingdienst /FIOD-ECD /Team Internationaal,
Postbus 59395
1040 KJ Amsterdam

Pour le Royaume des Pays-Bas :
J. C. DE JAGER 

Pour les États de Guernesey :
MICHAEL WILLIAM TORODE
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